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Xpert Conseils Sàrl, à Lausanne, CH-550-1058032-7, opérations 
de courtage dans toute branche économique (FOSC du 18.04.2011, 
p. 0/6126494). Sangiorgio Yvan, qui n'est plus associé, cède sa part 
de CHF 1'000 à Barbiera Frédéric, désormais titulaire de 20 parts de 
CHF 1'000. Statuts modifiés le 28 juin 2012. Capital social porté de 
CHF 20'000 à CHF 100'000. Barbiera Frédéric a maintenant 100 parts 
de CHF 1'000. Transformation: la société à responsabilité limitée est 
transformée en société anonyme conformément au projet de trans-
formation du 28 juin 2012 et bilan au 31 décembre 2011, présentant 
des actifs de CHF 412'421.52 et des passifs envers les tiers de CHF 
256'067.68, soit un actif net de CHF 156'353.84, contre attribution 
à l'associé de 100 actions de CHF 1'000. Nouvelle forme juridique: 
société anonyme. Nouveaux statuts du 28 juin 2012. Nouvelle raison 
de commerce: Xpert Conseils SA. Nouveau but: la société a pour 
but des activités fiduciaires en particulier tenue de comptabilité, révi-
sion, conseil fiscal, conseil d'entreprise, courtage en crédit à la con-
sommation, analyse et gestion d'entreprise, marketing et publicité 
pour entreprises, domiciliation de société ainsi qu'achat, vente, loca-
tion d'immeubles et courtage en matière immobilière ou mobilière; 
toutes transactions commerciales, financières, mobilières ou immo-
bilières, pour autant que ces dernières ne soient pas soumises à la 
Loi fédérale sur l'acquisition d'immeubles par des personnes à 
l'étranger du 16 décembre 1983 (LFAIE); prise de participations à 
d'autres sociétés, ainsi que la création de société (pour but complet 
cf. statuts). Capital-actions entièrement libéré: CHF 100'000, divisé 
en 100 actions au porteur de CHF 1'000. Les clauses statutaires rela-
tives à l'obligation de fournir des prestations accessoires, droits de 
préférence, de préemption ou d'emption et à l'obligation d'effectuer 
des versements supplémentaires sont radiées. Communications aux 
actionnaires: par écrit ou par courriel. Barbiera Frédéric, qui n'est 
plus associé-gérant, est nommé administrateur et continue à signer 
individuellement.
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